
zone 0 "sism
icité

négligeable"
Pas de prescription

parasism
ique 

Aucune secousse d'intensité supérieure à VII n'a été
observée 

zone I "sism
icité

faible"
zone II "sism

icité
m

oyenne"

zone III "forte
sism

icité"

Prescriptions
parasism

iques
particulières

Aucune secousse d'intensité supérieure ou égale à X
I n'a

été observée; les périodes de retour pour des secousses
d'intensité supérieure ou égale à VII et VIII sont
respectivem

ent de 75 et 250 ans
dont zone Ia

"sism
icité très faible m

ais non
négligeable", aucune secousse d'intensité
supérieure à VIII n'a été observée 

dont zone Ib
"sism

icité faible", le reste de la zone I
Soit  une secousse d'intensité supérieure à V

III a été
observée; soit les périodes de retour de secousses d'intensité
supérieures ou égales à VII et VIII sont respectivem

ent
inférieures à 75 et à 250 ans

Elle se lim
ite aux départem

ents de la G
uadeloupe et de la

M
artinique (contexte particulier)

Les règles parasism
iques en vigueur sont les règles PS 92 « R

ègles de construction parasism
ique – R

ègles PS
applicables aux bâtim

ents». N
écessitant la réalisation de calculs com

plexes et l'intervention d'un bureau d'études, elles
sont rem

placées pour les constructions type m
aisons individuelles et bâtim

ents assim
ilés par les règles sim

plifiées P
S

-M
I

89 révisées 92 « R
ègles de construction parasism

ique. C
onstruction parasism

ique des m
aisons individuelles et des

bâtim
ents assim

ilés».

Exem
ples de règles de conception com

m
unes aux zones Ia, Ib et II pour les m

aisons individuelles:

- Les bâtim
ents doivent com

porter au plus un rez-de-chaussée, un étage et un com
ble construits sur terre-plein ou sur

sous-sol;
- Le rez-de-chaussée ne doit pas être en m

oyenne à plus de 0,50 m
 du sol, sauf im

position adm
inistrative;

- La hauteur du dernier plancher m
esurée à partir du plancher bas du rez-de-chaussée ne doit pas dépasser 3 m

 dans
le cas d'une construction en rez-de-chaussée et 6 m

 dans le cas où il y un étage;
- La plus petite hauteur d'étage doit être supérieure à 70%

 de la plus grande.

- La configuration en plan ne doit pas s'écarter sensiblem
ent de la form

e d'un rectangle. Les décrochem
ents en plans

doivent être tels que la plus grande dim
ension m

esurée au droit du décrochem
ent ne dépasse pas 25%

 de la longueur
de la façade.

C
antons classés en zone sism

ique du départem
ent de l'A

in:

A
rrondissem

ent
Zone 

C
antons 

B
elley

I b 
Belley, C

ham
pagne-en-V

alrom
ey, S

eyssel, Virieu-le-G
rand 

I a 
H

auteville-Lom
pnes, Lhuis, S

aint-R
am

bert-en-Bugey 

G
ex

I b 
C

ollonges, Ferney-V
oltaire, G

ex 

N
antua

I b 
Bellegarde-sur-V

alserine 

I a 
Brénod, N

antua, O
yonnax (tous les cantons) 

Pour plus d'inform
ations vous pouvez égalem

ent consulter les sites Internet suivants:

-
http://w

w
w

.prim
.net

-
http://w

w
w

.sisfrance.net
-

http://w
w

w
.irm

a-grenoble.com
-

http://w
w

w
.brgm

.fr

Q
u'est ce qu'un séism

e?
U

n séism
e, ou trem

blem
ent de terre, provient de la fracture brutale des roches en profondeur. C

elle-ci crée des
failles dans le sol, et parfois en surface, et se traduit par des vibrations du sol transm

ises aux bâtim
ents.

ZO
N

A
G

E SISM
IQ

U
E D

U
 D

EPA
R

TEM
EN

T D
E L'A

IN
C

om
m

ent le m
esurer?

§
Sa

 m
agnitude, c'est-à-dire la m

esure de l'énergie libérée par le séism
e. Elle est généralem

ent m
esurée sur

l'échelle ouverte de R
ichter;

§
Son intensité, c'est-à-dire la m

esure subjective des dégâts provoqués en un lieu donné par rapport à la distance
au foyer. Elle est m

esurée par l'échelle croissante E
M

S
 98, com

prenant 12 degrés, et adoptée par les pays
européens. E

n résum
é, lorsque l'intensité:

Ø
est com

prise entre I et V : des secousses se font sentir, aucun dégât; 
Ø

est com
prise entre VI et V

III : des dom
m

ages apparaissent;
Ø

dépasse V
III : elle devient destructive, jusqu'à être catastrophique au niveau XII.

Le zonage sism
ique.

Ainsi d'après les connaissances sur la sism
icité historique, le décret du 14 m

ai 1991 divise le territoire français en
cinq zones, dont les lim

ites correspondent à celles de circonscriptions cantonales. 

C
e zonage devrait être prochainem

ent révisé pour prendre en com
pte les séism

es de plus faible am
plitude m

ais
qui se produisent fréquem

m
ent. Il concernera donc des zones plus larges, sans toutefois que la gravité du risque

sism
ique soit plus élevée.



GIBIER
Annexe à l'arrêté préfectoral
n°2006-    du 15 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.

Document de référence:
Décret n°91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique




